
Programme de formation : Habilitation électrique B0-H0V-H0 non électricien 
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6 rue de la sauvetat - 82340 Auvillar 

contact@perform-pf.com 0967712053 SARL au capital de 3000€ 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 

Etre capable d’intervenir en sécurité dans une zone 

d'ordre électrique selon la nouvelle norme NF C 18-

510. 

 

PRÉ-REQUIS : Connaissance de la langue française 

nécessaire à la compréhension des instructions, 

Disposer d’un outil informatique (tel qu’un ordinateur 

ou une tablette numérique par exemple) ; être âgé au 

minimum de 18 ans. Cette formation est accessible 

aux personnes en situation de handicap, possibilité 

d’aménagement en fonction du type de handicap : 

nous consulter. 

 

Validité : 3 ANS 

 

DURÉE : Entre 1 à 3 heures  

 

LES POINTS ABORDÉS : 

▪ Notions élémentaires d’électricité 

▪ Les dangers de l’électricité 

▪ Le courant électrique et le corps humain : Matériel 

de protection individuel et collectif 

▪ Définitions relatives aux ouvrages, opérations, 

zones et locaux 

▪ Analyse générale des nouvelles règles de sécurité 

décrites dans la publication NF C18-510 

▪ Risques encourus lors d'opérations sur ou au 

voisinage d'ouvrages électriques et protections 

contre ces risques 

▪ Consignes et documents écrits 

▪ Utilisation des matériels et outillages de sécurité 

▪ Conduites à tenir en cas d’accident ou d’incendie 

d’origine électrique. 

 

 

PUBLIC CONCERNÉ : 

Personnel non électricien qui opère dans des zones 

où existent des risques électriques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES,  

D’ANIMATION ET D’ENCADREMENT : 

Le module vidéo comporte plusieurs chapitres que 

l'apprenant pourra utiliser pour étudier son cours. 

Ce module lui sera envoyé directement en suivant 

son inscription. 

L’apprenant disposera d’un lien personnalisé afin de 

pouvoir réaliser son examen QCM en ligne à l’issu de 

l’apprentissage de son cours. 

 
MOYENS MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS 

DE LA FORMATION : 

Une épreuve QCM est réalisée à l’issue de la 

formation. 

 

 

 

 
SANCTION DE LA FORMATION : 

Délivrance d’une attestation de compétence et d’un 

Titre d’Habilitation électrique (destiné et rempli par le 

responsable de l’entreprise). 

 


